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II est donc constant que le conducteur d'un
véhicule à moteur ne peut franchir une ligne
de démarcation sans raison majeure et même

pas trop de rapprocher d'elle, pour ne pas
mettre en dpnger les usagers de la route
venant en sens inverse cf. RO IV p. 172 ss.).
Si l'espace entre la voiture et la ligne est

trop étroit pour faire observer aux tiers les

règles découlant de l'art. 45 al. 2 RE, il est

encore plus clair que les véhicules ne
peuvent être arrêtés, c'est-à-dire «placés» ou
parqués, dans la zone de telles lignes. Les

restrictions de la liberté de mouvement ne
sauraient être encore augmentées à cause de

véhicules «placés» aux endroits étroits de la

route.
Toutefois, la disposition de l'art. 49 al. 2

RE ne concerne que le fait d'avoir «placé» et
pas seulement «arrêté» le véhicule à moteur.
Celui-ci est seulement «arrêté» lorsque le

conducteur a l'intention de continuer
immédiatement son chemin (par exemple en s'ar-
rêtant pour vite laisser descendre ou mon¬

ter une personne). En revanche, la voiture
est «placée» lorsqu'elle s'arrête tellement
longtemps que les autres conducteurs de véhicules

ne peuvent plus circuler conformément
aux règles de la circulation et sont obligés
d'attendre le moment où la voiture reprend
son chemin.

Dans le cas actuel, il est hors de doute

qu'il s'agissait d'une ligne de démarcation
continue au sens de l'art. 45 al. 2 RE et

que le conducteur du train routier n'a pas
seulement «arrêté» le camion remorqué, mais
qu'il l'a «placé» au sens de l'art. 49 al. 2
RE. Or il l'a quitté pendant 3 à 4 minutes,
c'est-à-dire pendant un laps de temps où

l'on ne pouvait exiger des automobilistes se

dirigeant vers Liestal de s'arrêter derrière le

train routier et d'attendre jusqu'à ce que la

route du côté droit de la ligne de démarcation

continue soit libre. Etant donné que le

conducteur a violé l'art. 49 al. 2 RE, il
doit être condammné. Par conséquent l'arrêt
cantonal a été annulé. Dr C. Kr.
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Une flatteuse nomination —
mais une grande perte pour l'agriculture suisse

L.e conseil de fondation de l'Ecole professionnelle de Hard près Winterthour a nommé
Monsieur H. F r i t s c h i, mécanicien d'automobiles diplômé et contremaître à l'Ecole cantonale

d'agriculture du Strickhof, à Zurich, en qualité de maître professionnel pour l'enseignement

de la technique automobile à la dite école, avec entrée en fonctions le 1er octobre 1956.
Nous félicitons Monsieur Fritschi de cette flatteuse nomination, mais déplorons en

même temps son départ de l'Ecole d'agriculture du Strickhof et la fin de sa collaboration
avec l'IMA, qui en est la conséquence. Son départ représente une dure perte pour l'agriculture

suisse, laquelle — nous osons le prétendre sans crainte d'être contre dit — voit s'en aller
le meilleur praticien qu'elle possédait dans le domaine des moteurs. On sait que les

théoriciens ne manquent pas, mais qu'ils ne peuvent rien apprendre aux fils de nos agriculteurs

— ou peu de chose — en ce qui concerne la pratique des moteurs.
Nous avons tout fait pour empêcher ce départ,- mais sans succès, malheureusement. Dans

de tels cas, on ne peut se défendre de penser que certains milieux cherchent à s'assurer un
monopole dans diverses écoles et institutions agricoles. Un monopole, quel qu'il soit, représente

quelque chose de nuisible, du fait qu'il supprime le libre jeu de la concurrence et aussi
la qualité, généralement parlant. En conséquence, il serait bon que les agriculteurs vouent
davantage d'attention à de telles tendances.

Nous remercions Monsieur Fritschi de tout ce qu'il a fait pour l'agriculture suisse

depuis 1938. Il mérite des éloges et des remerciements particuliers pour l'initiative et le

dévouement dont il a fait preuve en ce qui concerne les essais de moteurs au frein. Nous

lui souhaitons en même temps du succès et bien des satisfactions dans sa nouvelle activité.
R. Piller.
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